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 PROCES VERBAL N° 20 – SAISON 2018/2019 
 

Réunion du : 02/04/2019 

Présidence : Richard DOGUET 

Présent(s) : Cyril BARLIER, Jean-Noël BOULIDARD, Richard DOGUET, Michel 
HUET, Jean-Christophe JONCHERAY et Simon TERRIEN 

  
 
 
 

1. Approbation du Procés Verbal 
 
La commission valide les PV n° 4 à 19 sans remarque particulière. 

 
 

2. Retour rassemblement JAD inter-districts. 
   
Celui-ci s’est déroulé le weekend des 23 et 24 mars 2019. 
 
Remerciements pour leur accueil aux clubs du Maine et Loire ayant participé à cette journée 
d’échange. 
 
Bilan du weekend : de nombreux échanges et des retours très positifs de la part des arbitres, 
accompagnants et encadrants. 
 
Remerciements tout particulier à Michel LAIGUE, de la CDA 53, suite à son mail très détaillé 
et très intéressant. 

 
 
 

3. Retour réunion ETRA/ETDA du 1/04/19. 
 

Cyril BARLIER revient sur la réunion à laquelle il a participé. 
 
Souhait des CTRA : tout uniformiser, de A à Z … 
De nombreux points de désaccord avec notre CDA, notamment sur les rôles respectifs 
des CTRA et des ETDA sur la Formation Initiale des Arbitres. 
La méthode qui consiste à vouloir tout imposer sans aucune possibilité de négociation 
ne correspond pas à notre fonctionnement habituel. 
 
Formation initiale 2019-2020 : 
 

- Suppression du prérequis (imposé par les CTRA). 
  

- Choix par les CTRA, non négociable, du lieu d’organisation des 
Formations Initiales en Maine et Loire : Ethic Etapes au lac de Maine 
à Angers. L’IR2F se charge des réservations. 

District de Maine et Loire de Football 
 

COMMISSION DE DISTRICT  
DE L’ARBITRAGE  

BUREAU 
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- Programme imposé sur 3 week-ends : 
 

o Samedi + Dimanche 
o Samedi (J+7) 
o Samedi (J+14) : Examen 

 
Soit 24h de formation : 12h00 de terrain + 12h00 de théorie 

 

- Mise en place d’un rapport d’arbitrage identique pour toutes les 
structures (Ligue et Districts). En Maine et Loire, il conviendra 
d’étudier cette hypothèse avec la CDD. 
 

- Habilitation des formateurs obligatoire : initiateurs en arbitrage 
 
 

Festival U13 à Beaufort le 4 mai 2019 :  
 

 Seront présents 8 arbitres du 49 dont 1 féminine au minimum  
  
 
 Stages de rentrée : 
 

- Les ateliers terrain seront préparés par l’ETRA 
- Le questionnaire, identique pour toutes les CDA, sera élaboré par la 

CDA 49 (Cyril BARLIER / Fabien ROULEAU), et validé par l’ETRA.  
- Les modifications aux lois du jeu seront présentées via un 

POWERPOINT, par l’ETRA  
 

 
 

4. Formation. 
 

Examen de Ligue :  
 

 Il se déroulera le 27 avril 2019 à St Sébastien : 11h00 – 18h00 
  

Carlos DA SILVA sera le représentant de l’ETDA 49 : il accompagnera 
les candidats du 49. 

 
 

 Modules de perfectionnement : 
 

  Session n° 2 : 30 mars 2019 
 

o 36 participants  
o 3 ateliers terrain :   

 Apprentissage des lois 
 TAISA 
 Parcours technique 

 

o Salle : rappel pour tous sur Carton Rouge : FMI et rapport 
o Puis, groupe scindé en 2 :  

 Jeunes – Adultes : retours d’expérience et échanges 
o Matinée très positive pour tous 

    
  Session n° 3 : 27 avril 2019 
 

   L’encadrement sera assuré par : 
- Simon TERRIEN (responsable) 
- Gilles  BRETAUD  -   Carlos CASTRO 
- Alain FOUQUET  -   Loïc LE BOUDER 
- Frédéric LIGER 
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5. Tests TAISA. 
 

Ceux-ci se dérouleront les samedi 15 et dimanche 23 juin 2019 sur 2 sites différents 
(Les Ponts de Cé et Trélazé). 
 
 
Le nombre d’encadrants nécessaire est de 8. 
  
Détail du test : 
 

Répétitions d’efforts :  62 m en 15s :  20s de récupération 
  

  D1 :      30 efforts 
  D2 / AA :     22 efforts 

   D3 / D4 :     16 efforts 
  U15 + Féminines jeunes :  20 efforts 
  U17 / U19 :    24 efforts 
  
Palier minimum pour pouvoir arbitrer : 16 efforts. 
 
Si le palier fixé pour son niveau non atteint : l’arbitre sera rétrogradé en division 
inférieure. 

 
Les arbitres qui souhaitent renouveler doivent participer au test physique organisé en 
juin.  

 
Concernant le test de rattrapage organisé en septembre : 
 

Il est ouvert aux arbitres : 
 

1) Indisponibles en juin  
2) Qui n’auront pas réussi le palier minimum de 16 au mois de juin  
3) Qui n’auront pas atteint le palier requis pour officier au niveau qui leur 
aura été attribué en juin, selon leur classement 

 
ORGANISATION 

  

Gr. Niveau Nombre d’efforts à réaliser + Temps Travail/ Repos 
Heure 

convocation 
Heure 

échauffement 
Heure 
du test 

 
 
1 

 
D1 

 
30 efforts sur 62m – 15sec/20 sec 

 

 
 

 
8h 

 
 
 

8h30 

 
 
 

9h  
AA 

 
22 efforts sur 62m – 15sec/20 sec 

 
 
2 

 
D2 

 
22 efforts sur 62m – 15sec/20 sec 

 

 
8h30 

 
9h 

 
9h30 

 
3 

 
D3/D4 

 
16 efforts sur 62m – 15sec/20 sec 

 

 
9h 

 
9h30 

 
10h 

 
4 

 
JAD 

(U15 + féminines) 
 

 
20 efforts sur 62m – 15sec/20 sec 

 
9h30 10h 10h30 

 
5 

 
JAD 

(U17 + U19) 

 
24 efforts sur 62m – 15sec/20 sec 

 
10h 10h30 11h 

 
Ces informations seront ajoutées au Règlement Intérieur de la CDA. 
 
Richard DOGUET voit avec Maël MESSAOUDI pour la mise en place d’un test 
physique spécifique pour les arbitres FUTSAL.  
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6. Désignations phases finales.  
 

Il est procédé à la désignation des arbitres pour les phases finales : jeunes, féminines, 
vétérans, loisirs et Futsal : voir annexe. 
 
Modification :  
 
Finale du Challenge de District seniors : remplacement de JP JAMIN, indisponible, par 
Mickaël JOLLIVET. 
 

  
 

7. Divers. 
 

o Mouvements : 
 
      Démissions de :  

- Salomé BOUVIER (Fc Beaupreau La Chapelle) 
- Nora ZEDRI (Angers SCO) 

 
  
o Courrier d’Alain FOUQUET : il fait part au bureau de son souhait d’arrêter à la fin de 

saison sa fonction de responsable des désignations jeunes sur les matchs de coupe 
et challenge : pris note. Remerciements pour le travail fournit auprès de la CDA et 
notamment auprès des jeunes arbitres. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Le Président Le Secrétaire de séance 
M. DOGUET Richard M. JONCHERAY Jean-Christophe 

 
 


